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GROUPEMENTS, SOCIÉTÉS, ASSOCIATIONS…

L’AGENDA PAROISSIAL

Célébration œcuménique
Les paroisses protestante et catholique vous convient à ce culte, le 
dimanche 13 décembre à 09h. à Jouxtens-Mézery.

Les cloches sonnent
La Conférence des Nations-Unies sur les changements climatiques se 
tiendra à Copenhague du 7 au 18 décembre. Pour signifier leur soutien, 
les Eglises et œuvres d’entraide 
pour le développement pro-
posent de faire carillonner les 
cloches dans toute l’Europe le 
premier dimanche de la Confé-
rence. Notre paroisse se joindra 
au mouvement et les cloches 
de Saint-Etienne sonneront 
ainsi durant un quart d’heure le 
dimanche 13 décembre à 15 h.

Fêter Noël

– Samedi 19 décembre à 14 h 30 
à Saint-Etienne : Noël des 
aînés, animé par le Chœur 
d’enfants d’Epalinges. 

– Dimanche 20 décembre à 
10 h à Saint-Etienne : fête des 
familles, préparée par les 
enfants.

– Jeudi 24 décembre à 22 h 30 à 
Broye : culte de la veillée.

– Vendredi 25 décembre : cultes 
à Jouxtens-Mézery à 9 h et à 
Saint-Etienne à 10 h 30.

Saint-Nicolas  
au quartier  
des Baumettes 
à Prilly

Dimanche  
6 décembre 
2009  
entre 18 h  
et 20 h

6OUS�oTES�CORDIALEMENT�INVITmS�AU�TRADITIONNEL�PASSAGE�DU�3T.ICOLAS�
dans le quartier des Baumettes à Prilly.

Il arrivera à 19 h avec son âne et sa hotte remplie de friandises  
pour les enfants.

 
Le résultat du lâcher de ballons de la fête de l’été  

sera proclamé à cette occasion et vous pourrez partager un vin chaud 
avec les habitants du quartier.

Une déviation partielle du chemin des Baumettes sera mise en place 
durant la manifestation afin de sécuriser l’endroit de la fête.

6ENEZ�NOMBREUX��

La société de Développement des Baumettes
Case Postale 323, 1008 Prilly
lesbaumettes@hotmail.com 

Association VIVERE : 60e anniversaire 
de la déclaration universelle des droits  
de l’homme, 1948 - 2008

Bienvenue à la Banque 
Raiffeisen à Prilly 

Route des Flumeaux 6
1008 Prilly

Tél. 021 886 20 40
Fax 021 886 08 59

www.raiffeisen.ch/gros-de-vaud

Le respect des droits humains doit imprégner les lois. Et les lois doivent 
entrer en force, c’est-à-dire s’imposer physiquement sur tout ce qui y 
SERAIT�CONTRAIRE��6IVERE�NE�PARLE�QUE�DE�CE�QU´IL�CONNAsT��POUR�Y�AVOIR�TRA-
vaillé concrètement, avec des victimes d’exactions.
Qu’est-ce que cet anniversaire face à la situation de prisons où les déte-
nus meurent de faim, alors que la prison relève de la responsabilité de 
l’Etat ? Qu’est-ce que cet anniversaire face au trafic transfrontalier d’êtres 
humains réduits à l’esclavage sexuel, alors que les frontières sont sen-
sées être garanties par l’Etat, et que les mafias et trafiquants bénéficient 
de la complicité de fonctionnaires ? Qu’est-ce que cet anniversaire face à la 
population à l’Est du Congo livrée aux cohortes d’assassins et de violeurs 
en uniforme, dans une région où nous payons depuis des années 18’000 
casques bleus et leur coûteux cortège bureaucratique précisément pour… 
protéger la population civile et garantir les frontières ? Qu’est-ce que cet 
anniversaire face au bannissement de milliers de femmes magrébines en 
situation de mère célibataire, ce qui en oblige un grand nombre à l’aban-
don sauvage de leur bébé ou à l’infanticide ? Qu’est-ce que cet anniver-
saire face aux familles Colombiennes réduites à nourrir leurs enfants à 
partir de décharges d’ordures ?
Les progrès dans le recensement des droits humains sont incontestables. 
Mais d’autant plus vertigineux est l’écart qui sépare de ce contenu pro-
tecteur la souffrance quotidienne et la mort dans le martyr d’innom-
brables innocents.

Moralité… c’est qu’il n’y a pas encore assez de moralité chez les instances 
nationales et internationales que nous payons pour garantir les droits 
humains de base.
Par conséquent il faut agir, concrètement, chacun à son échelle si modeste 
soit elle, pour servir le devoir humain auquel nos autorités manquent. 
0OUR�6IVERE�IL�S´AGIT�DE��
1. Servir le tout premier des droits : celui de vivre à l’abri de l’inhumanité.
2. Mettre un terme à l’impunité dont jouissent souvent ceux qui violent le 

premier des droits humains.

Nous renouvelons nos remerciements à la commune de Prilly pour son 
soutien aussi fidèle qu’efficace.
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